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INTRODUCTION

Ce rapport est rédigé dans le cadre de l’Unité de Valeur GE23 intitulé « Transferts de technologies et développement » qui a pour but de nous enseigner les fondements de l’innovation dans les pays en développement ainsi que les différentes grilles d’interprétation qui s’appliquent à des cas de transferts technologiques.

Nous avons choisi à ce titre un sujet : le lait U.H.T., parce qu’il constitue sans doute l’une des principales innovations techniques de l’après-guerre dans le domaine alimentaire et plus particulièrement en Mauritanie, pays en développement.

L’entreprise TIVISKI sur laquelle nous avons travaillé représente un parfait cas à étudier tant dans le domaine de la création d’entreprise et de son évolution que dans celui de l’innovation et du transfert technologique.

Le transfert technologique s’effectue principalement en partenariat avec l’entreprise française CANDIA.

Dans une première partie, nous présenterons la Mauritanie, pays en développement du Sahel ; puis utilisant les grilles de lecture apprises en cours, nous parlerons de la création de l’entreprise TIVISKI, de ses techniques d’innovation et des difficultés rencontrées. Enfin  nous terminerons par expliquer comment s’est passé le transfert technologique avec CANDIA.

I ) Présentation du cas
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I.1 ) Le contexte Mauritanien

· Géographie


La république Islamique de Mauritanie s’étend entre le 15ème et le 27ème parallèle Nord et occupe une superficie de 1 030 700 km2 désertique à plus de 80 %. Ce territoire est limité au Nord par le Sahara Occidental et l’Algérie, au Sud-Est par le Mali, au Sud par le Sénégal et à l’Ouest par l’Océan Atlantique.

· Politique


En 1960, la Mauritanie, alors colonie française, acquiert son indépendance mais la France est encore très présente dans le système administratif. La constitution de 1991, approuvée par référendum, proclame la Mauritanie « République islamique, arabe et africaine », dont la Charia (loi islamique) est la source légale.

· Population


La population de la Mauritanie est estimée à 2 548 157 habitants avec un taux de croissance de 2,6 % par an.


L'Islam est l'élément fondateur et unificateur du pays. En effet, quatre peuples occupent le territoire mauritanien:



- les Beydanes (Maures Blancs);



- les Hératines (Maures Noirs);



- les Soninkés et les Hallpulaar (Négro-africains);


Ce sont les Maures Blancs qui détiennent le pouvoir et donc toutes les instances administratives. Traditionnellement, les Maures Noirs étaient les esclaves des Beydanes. Depuis l'indépendance, il y a eu quatre lois d'abolition de l'esclavage progressives, ce qui contribue à l'augmentation des Maures Noirs dans l'administration mauritanienne. Ces deux peuples sont principalement situés dans le nord du pays; la partie méridionale est peuplée de Négro-africains où les Soninkés sont majoritaires. Ces derniers ont souvent été les esclaves des Maures Noirs. La conséquence est qu'il y a encore très peu de Soninkés à la tête d'Administration, ainsi que de Hallpulaar d'ailleurs.
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La dernière émergence de problèmes ethniques remonte à 1989 où, après des problèmes de frontières avec des réfugiés sénégalais qui ont envahi le sud de la Mauritanie, de nombreux affrontements ont eu lieu entre l'armée mauritanienne (Maure Blanche) et les Négro-africains (les Soninkés de Mauritanie, du Sénégal et du Mali, les Peuls principalement du Mali et les Wolofs surtout sénégalais). Depuis ces événements, le pays reste marqué par une instabilité politique et sociale au niveau local comme international.

· Economie


La population active travaille à 75% dans l'agriculture. Les cultures vivrières sont essentiellement le mil, l'arachide et le sorgho. Il existe aussi quelques cultures d'exploitation comme la gomme arabique et les dattes. Le cheptel a été en grande partie décimé par plusieurs sécheresses successives subies par le pays ces vingt dernières années. Cela a obligé les populations nomades à se sédentariser autour des points d'eau et plus particulièrement dans la région du bassin du fleuve Sénégal.


L'activité minière représente un tiers des ressources de l'Etat et 90% des exportations du pays. Cette situation n'est pas stable, la crise mondiale de la métallurgie a entraîné une baisse des revenus extérieurs due à la baisse des exportations. Les ressources minières sont le fer et le cuivre, elles sont exploitées à Zouérate et Derik au nord du pays. 


Le principal port du pays est Nouhadhibou. Bénéficiant de courants favorables les eaux mauritaniennes sont parmi les plus poissonneuses et attirent beaucoup de chalutiers étrangers.

· Agriculture et élevage


Le système de production sylvo-pastoral représente 44 % du produit intérieur brut agricole et concerne 20 % de la population mauritanienne. 61 % des superficies agricoles, soit 13 % du territoire, y sont consacrées. Il apparaît à ce titre comme le principal moteur du secteur du développement rural.


Depuis la grande sécheresse de la fin des années soixante, le pays vit de grands changements au niveau du système pastoral qui a toujours occupé une place essentielle dans la société mauritanienne. Les éleveurs nomades qui constituaient les 2/3 de la population en 1965, ne représente aujourd’hui qu’environ 10 %.


Les sécheresses des années 1968, 1972 et 1984 ont favorisé la dégradation du couvert végétal, la mortalité du cheptel, l’exode rurale massive, la baisse sensible des productions vivrière, le chômage et une profonde mutation des traditions sociales fondées sur l’entraide, la solidarité et la cohésion de groupes sociaux.


Face à ces calamités, le gouvernement a mis en place des stratégies : création de projets de développement de l’élevage, programmes de sauvegarde du cheptel, programmes d’amélioration des pâturages, création de points d’eau… Les éleveurs ont opté pour l’élevage d ‘espèces plus résistantes à la sécheresse (camelines, caprines) et pour des élevages laitiers périurbains autour des villes et des grands axes routiers. Certains se sont tournés vers le commerce.


Les activités menées dans le domaine du pastoralisme ont été sectorielles, thématiques et visaient à lever une contrainte isolée malgré le rôle essentiel que joue l’élevage dans l’économie mauritanienne car il représente 16,7 % du PIB contre 23,5 % pour tout le secteur rural.
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I.2 ) Présentation générale des différents acteurs



I.2.1 ) Les entreprises

· Tiviski

Tiviski, connue sous le nom de Laitière de Mauritanie, est une SARL créée par Nancy Abeiderrahmane, ingénieur d’origine britannique et de nationalité mauritanienne.


Il s’agit d’une industrie laitière, de type mini-laiterie à l’origine, motivée par la constatation que la Mauritanie, grand pays d’élevage, importait d’énormes quantités de lait de consommation. L’unité a démarré en avril 1989 avec un équipement sommaire, grâce à un financement de un million de FRF de la CFCE (devenue AFD, Agence Française pour le Développement), traitant exclusivement le lait frais provenant de bétail local (dromadaire au début, suivi de lait de vache et récemment de lait de chèvre).


Par la suite, l’entreprise s’est agrandie et a étendue son activité, avec une gamme de 14 produits pour une production moyenne de treize mille litres de lait par jour.   

· La Sodima
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En 1964, six coopératives laitières régionales décident de créer une société commune (Sodima) pour vendre leurs produits au niveau national. En 1965 les coopératives abandonnent leurs marques régionales et créent Yoplait, marque nationale commune. En 1969 Sodima signe le premier contrat de franchise Yoplait avec une société étrangère.

· Candia
En 1971 Candia est formé par un regroupement de coopératives laitières régionales. Candia modernise la collecte, augmente les capacités de production, industrialise les structures, ce qui leur à permis d'atteindre la certification ISO 9002 dès 1993. 

· Sodiaal
[image: image11.jpg]


En 1990 création de Sodiaal, aujourd'hui le premier groupe coopératif laitier français. Le groupe appartient à plus de 13000 agriculteurs producteurs de lait.

Cedilac-Candia pour les laits de consommation (lait frais, lait UHT entier, demi-écrémé, écrémé, laits à teneur garantie en vitamines, boissons lactées, laits supplémentés pour enfants en bas âge, substituts de repas...)

· Tetra Pak
[image: image12.png]



Tetra Pak est un fournisseur d’emballages et de lignes de conditionnement pour divers produit vendu sous forme liquide. Ces principaux clients sont Arla, Cedilac, Coca Cola, Friesland & Coberco, Group Meiji, Nestlé, Nouvelle Alliance. Parmis lesquelles on peut retrouver Candia sous le nom de Cedilac. 

Tetrapak est une société appartenant au groupe Tetra Laval composé du groupe Delaval (spécialiste en équipement pour laiterie) et Tetra Pak spécialiste en packaging carton.



I.2.2 ) Les organismes et associations

· La F.A.O. 
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L'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture a été créée en octobre 1945 dans le but d'améliorer l'état nutritionnel, le niveau de vie, la productivité agricole et le sort des populations rurales en général.


Depuis sa création, la FAO lutte contre la faim et la pauvreté en œuvrant en faveur du développement agricole, de l'amélioration nutritionnelle et la sécurité alimentaire à savoir l'accès de tous, à tout moment, à la nourriture nécessaire à une vie active et saine.

· Le CIRAD
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Organisme scientifique français spécialisé en recherche agronomique appliquée aux régions chaudes, le Cirad a pour mission de contribuer au développement rural des pays tropicaux et subtropicaux par des recherches (Elaboration de la qualité, sécurité des aliments), des réalisations expérimentales, des actions de formation en France et à l'étranger, de l'information scientifique et technique. Ses activités recouvrent les domaines des sciences agronomiques, vétérinaires, forestières et agroalimentaires. 

· L’APLT (Association des Producteurs laitiers de Tiviski)


Cette association, crée en mai 2001, émane d’une volonté affirmée et partagée des éleveurs et de la laiterie Tiviski de valoriser la qualité de leur production. En effet dans un souci d’exportation vers le marché européen, l’entreprise Tiviski doit se plier à certaines normes (hygiène, qualité…) souvent inconnues des éleveurs et trayeurs. Ainsi l’APLT apporte un soutient aux éleveurs (soins (vaccins, médicaments), approvisionnement, communication, formation de proximité (règle d’hygiène)) dans un objectif d’augmentation de la qualité du lait fournit à Tiviski.

Aussi l’APLT est soutenue par le gouvernement mauritanien dans le sens où celui-ci souhaite accroître et sécuriser les revenus des éleveurs dans une stratégie de lutte contre la pauvreté et de développement du secteur rural. Ceci correspond à un élément clef du développement socio-économique du pays car la pauvreté et l’insalubrité en Mauritanie sont plus particulièrement situées en milieu rural.

Enfin l’APLT joue un rôle d’interface entre les éleveurs, les propriétaires et Tiviski.

I.3 ) Problématique et intérêt du cas

En quoi les transferts techniques et technologiques et les normes de qualité transforment-ils les méthodes de production ?

Pour répondre à cette question, le cas Tiviski présente plusieurs avantages. Tout d’abord, il contient simultanément, comme nous allons le voir dans la suite du rapport, un cas de transfert technique et un cas de transfert technologique, avec deux partenaires distincts. Ensuite, la mise aux normes de Tiviski a nécessité de nombreuses adaptations, et a mis à jour quelques problèmes internes. Enfin, Tiviski rencontre encore des problèmes pour exporter sa production originale en Europe, il est donc intéressant d’en analyser les causes.

II ) Tiviski, une entreprise innovante
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II.1 ) Système d'acteur initial

II.2 ) L'innovation

L’entreprise TIVISKI a fait preuve dès le début d’une grande capacité d’innovation dans divers domaines.

II.2.1 ) Innovation dans le concept d’autosuffisance de la consommation du lait

La création de l’ entreprise TIVISKI a été motivée par la constatation que la Mauritanie grand pays d’élevage, importait d’énormes quantités de lait de consommation.

En effet, Nancy Abeid Arahamane, d’origine anglaise et ingénieur de formation, s’est rendu compte que la Mauritanie, bien que possédant beaucoup d’animaux susceptibles de produire du lait, importait d’énormes quantités de cet aliment afin de satisfaire la demande intérieure. C’est ainsi que grâce à un prêt français de US$ 141 000, elle a conçu cette entreprise pour corriger ce déséquilibre.

Elle tente un pari local. «Que les Mauritaniens découvrent que, loin du lait UHT importé pour satisfaire la demande intérieure, ils peuvent produire et consommer du lait local.»

II.2.2 ) Innovation dans l’adaptation aux contraintes locales

Les  éleveurs Mauritaniens sont des éleveurs traditionnels et semi-nomades. Ceux-ci se déplacent dans un rayon de 70 km autour de Nouakchott, de Rosso (localité située à 200 km  de la capitale et de Boghé  320 km de Nouakchott) .

Ainsi dans chaque ville, l’entreprise a construit et équipé un centre de collecte, où le lait est réceptionné et refroidi avant d’être acheminé vers Nouakchott.

Tous ces produits sont d’excellente qualité, tant sur le plan organoleptique et bactériologique et jouissent d’un bon accueil auprès des consommateurs.
II.2.3 ) Innovation  dans les emballages  des produits
Les 14 produits ont des types d’emballage différent. Il y a des cartons, des sachets en plastique , des pots en plastique, des barquettes et l’emballage spécial du fromage.

En ce qui concerne la conception, les formes sont choisies dans des gammes standard adaptées aux machines par l’entreprise parmi celles disponibles sur le marché.

Beaucoup d’attention est apportée à la décoration : l’entreprise en a fait la conception puis exécuté au cas par cas, parfois par les fabricants, parfois en partie par d’autres spécialistes (par exemple la calligraphie arabe).
Le design de l’emballage des fromages CARAVANE et SAHARA a été fait à Londres sous la supervision rapprochée de l’entreprise, pour l’adapter à un créneau haut de gamme.

Les emballages sont fabriqués en Europe ou en Arabie Saoudite.

II.2.4 ) Innovation dans les efforts de  Marketing
TIVISKI a exploré la France , la Grande Bretagne, montré des échantillons de fromage à Fauchon, Maison Louis, Hédiard, Harrods, Fortnum &Mason, ainsi qu’à des commerçants à Bordeaux.
En outre l’entreprise a ouvert un site web qui attire beaucoup d’intérêt : www.tiviski.com.

II.2.5 ) Le lait de chamelle
Jusqu'à  récemment, le lait de chamelle était presque uniquement autoconsommé par les pasteurs nomades. Il était exploité dans un contexte traditionnel. Aujourd'hui, il est de plus en plus apprécié des citadins, ce qui a considérablement accru la consommation du lait de chamelle dans les villes africaines ; il pourrait donner naissance à une filière industrielle.

Doux, légèrement âpre, un peu salé et acide, le lait de chamelle est un aliment complet avec une teneur en vitamine C plus élevée que dans tous les autres produits lactés. Sa couleur est d'un blanc mat. Depuis peu, le lait de chamelle a acquiert la reconnaissance des scientifiques qui soulignent sa faible teneur en matière grasse (40% de cholestérol de moins que dans le lait de vache) et en sucre.

Facile à digérer, le lait de chamelle est réputé pour ses vertus thérapeutiques. Véritable laxatif, il soigne les maux de ventre, les diarrhées. Il est bon contre l'obésité, les rhumatismes et contribue à arrêter l'évolution du goitre. "Celui qui boit du lait de chamelle est plus résistant que celui qui prend du lait de vache", disent les éleveurs Tchadiens.

Il suscite de plus en plus l'intérêt des nutritionnistes et des promoteurs. Contrairement au lait de vache et des petits ruminants qui accompagnent les plats de couscous ou de bouillies de céréales, le lait de chamelle se prend généralement à sec. "Séché au soleil, fermenté, pasteurisé stérilisé ou transformé en fromage, le lait de chamelle peut valablement contribué à l'autosuffisance alimentaire en Afrique", soutient un médecin Mauritanien. Selon un expert de la FAO, le lait de chamelle, pendant la saison sèche, assure plus de 50% de l'alimentation des communautés pastorales.

Une autre façon de le consommer : le lait cru, sorti directement du pis de la chamelle est le plus prisé des consommateurs qui le mélangent à un peu d'eau et de sucre. Cette "excellente" boisson s'appelle "Zrik" en Mauritanie. Les fins connaisseurs, prennent le zrik dans l'odeur des troupeaux.

II.3 ) Les problèmes rencontrés par Tiviski

II.3.1 ) Ecart saisonnier et produits périssables
L’écart saisonnier entre la production laitière et la consommation. En effet, la production de lait passe par un maximum pendant la saison fraîche et sèche, pendant laquelle les animaux reçoivent du fourrage. Par contre, la consommation est fonction étroite de la température et de l’hygrométrie : plus il fait chaud et sec, plus la demande est forte et vice versa. De ce fait, le minimum de consommation coïncide en saison fraîche avec la meilleure période de production tandis que la demande maximale est enregistrée en période de faible production.

Cette contradiction chronique et le fait que la laiterie n’élabore que des produits périssables ne supportant pas une trop longue période de stockage, entrave quelque peu l’activité de production de lait. Alors qu’il serait possible de vendre davantage de lait en saison chaude, les éleveurs sont réticents à agrandir leurs troupeaux de crainte de ne pas pouvoir écouler le lait pendant la saison fraîche.

II.3.2 ) Une tentative de solution : l’exportation

· Vers le Sénégal
De nombreux commerçants et particuliers ont exprimé le souhait d’exporter les autres produits de Tiviski vers le Sénégal, où ces produits sont très appréciés, mais ils doivent pour cela surmonter un certain nombre d’obstacles parmi lesquels les longues distances à parcourir en transport réfrigéré (coûteux), les délais très courts de vente qu’imposent la nature périssable du lait.

· Vers les Emirats Arabes
Il y aurait d’éventuels clients aux Emirats, mais le besoin de chaîne du froid rendrait les difficultés logistiques redoutables compte tenu de la distance et des liaisons aériennes.

II. 3.3 ) Les barrières douanières et culturelles
· Les pays avoisinants
Les pays au sud de la Mauritanie ne sont pas consommateurs de produits camelins pour des raisons culturelles.

· Le Maroc
Le Maroc dresse de fortes barrières tarifaires aux produits laitiers.

· L’Arabie Saoudite
L’Arabie saoudite produit du lait de dromadaire et n'achète pas de produits

alimentaires mauritaniens, leurs règlements étant encore aussi stricts que ceux des USA.

· L’Europe
Les règlements européens :

Prenant contact avec la DG6 à Bruxelles, la promotrice apprit que :

· le lait de dromadaire n’entre pas dans le cadre de la réglementation européenne qui ne touche que les laits de vache, bufflonne, brebis et chèvre

· la Mauritanie n’est pas incluse dans la liste des pays autorisés à exporter vers l’Europe des produits d’origine animale, liste établie sur la base des pays qui exportaient déjà en 1992 et comportant trois colonnes selon le niveau d’élaboration ou de protection exigée de chaque pays ;

· l’Europe applique une réglementation compliquée et contraignante, fondée sur «l’exigence de moyens », mettant en œuvre des méthodologies d’assurance qualité qui ne sont pas encore répandues en Mauritanie.

Le souci qui sous-tend la prudence des législateurs européens est la crainte de la fièvre aphteuse, maladie dont la Mauritanie n’est pas « officiellement » indemne mais qui n'affecterait pas le dromadaire même si cela reste à prouver.

La DG6 a réussi à prendre des mesures préliminaires en vue de rédiger une réglementation particulière pour le lait de dromadaire, mais d’une part la tentative a été ralentie par l’adjonction d’autres laits non européens et d’autre part les réorganisations successives au sein de l’UE conjuguées à diverses crises de l’ESB ont rendu la démarche plutôt laborieuse. Ce processus est toujours en cours.

II.3.4 ) Le problème du respect des normes de qualité
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Il s’agit là d’un problème ethnique, qui est mis en évidence ci-contre par une grille des pouvoirs. Rappelons que les maures (actuellement propriétaires terriens payés par Tiviski) ont volé la terre des peuhls (les éleveurs). Ceux-ci peuvent donc facilement rentrer en conflits, ou du moins, ne partagent pas les mêmes objectifs :

On peut alors considérer la qualité comme une volonté des différents acteurs à coopérer. Les acteurs interagissent deux par deux : l’Union Européenne demande de la qualité à Tiviski, Tiviski l’exige des propriétaires terriens, et ces derniers veillent donc sur les éleveurs. La coopération, pour être efficace, doit être présente aux trois niveaux. Or, si Tiviski a effectivement intérêt à coopérer dans tous les cas, nous avons vu que ce n’est pas forcément le cas des éleveurs, qui peuvent pour certains se considérer comme perdant même en cas d’équilibre de la coopération.

Ici, on remarque que l’équilibre de la coopération peut être instable. De plus, si l’on est dans le cas où l’un des deux acteurs joue la Coopération alors que l’autre joue la Défection, il y a de très grandes chances pour « qu’au tour suivant » on aboutisse à un équilibre de la défection, où propriétaires et éleveurs sont perdants.

La théorie des jeux met donc parfaitement en valeur ce problème potentiel, qui ne peut apparemment n’avoir aucun débouché positif.    



II.3.5 ) Accords et désaccords



II.3.6 ) Solutions envisagées

· Diplomatique
En juillet 1996 le gouvernement mauritanien en la personne du ministre du commerce a envoyé une lettre demandant officiellement l’autorisation pour la Mauritanie d’exporter vers l’Europe des produits d’origine animale, mais cette lettre n’a pas eu de suite. Etant donné le faible enjeu économique que représentait dans les années 1990 l’exportation du fromage, il est logique que les pouvoirs publics ne lui aient pas consacré d’efforts importants.

Ce n’est pas la qualité des produits qui est en cause mais plutôt l’écart entre les niveaux d’exigence des systèmes régulateurs des deux pays.

· Scientifique
D’autre part, il est apparu que le lait de dromadaire ne réagit pas de la même manière que le lait de vache aux tests usuels appliqués pour vérifier la pasteurisation correcte du lait. De ce fait, l’entreprise a demandé et financé partiellement la collaboration du CIRAD de Montpellier en vue de rechercher un test alternatif. La recherche est en bonne voie, mais la publication et l’homologation des résultats se font attendre.


III ) La collaboration avec Tetra Pak et Candia

III.1 ) Un nouveau système d’acteur
III.1.1 ) Mise en contact de Tiviski avec Candia
Candia et Tiviski étaient auparavant concurrent sur le marché de la Mauritanie ou Candia exportait (problème d’insuffisance de production et de saisonnalité).C’est en cherchant à mettre en place une ligne de conditionnement de lait UHT avec la société Tetra Pak ; que la société Tiviski a été mis en contact avec le groupe Candia. La société Tiviski a alors signé un contrat de franchise avec Candia.

 A côté de l'exportation, la franchise est le principal axe de développement international de Candia hors Europe. A ce jour nous avons signé plus de 15 contrats dans des pays très divers tels que l’Inde, l'Algérie, la Tunisie, le Maroc, le Mexique, la Bulgarie... 
Les approvisionnements et les machines de conditionnements sont alors fourni par Tetra Pak qui lègue ensuite le soin à Candia d’aider Tiviski dans la mise en route et le bon fonctionnement du process.

III.1.2 ) Le nouveau système d’acteurs


III.1.3 ) Un échange de bons procédés
Dans le cadre de ce contrat, Candia apporte son savoir-faire technique, commercial et marketing au franchisé qui s'engage de son côté à commercialiser les produits issus de ce transfert de technologie sous la marque Candia. Le contrat de franchise Candia / Tiviski a été signé fin 2000, la construction de l’unité de production débute en février 2001 et l'usine de lait UHT a démarré au début de l'année 2002.

Candia négocie également les prix des emballages de Tiviski, l’aide avec le design des paquets, et lui fournit des 'tuyaux' pour ces différents produits.
Tiviski paye 2% du chiffre d'affaires en du lait UHT à Candia, et 0,5% sur les produits qu’il possédait déjà avant, ou sur les produits frais développés pendant le contrat de franchise.

Tiviski commercialise avec les emballages Candia ce qui implique une perte d’identité visuelle, notamment pour les produits pasteurisés déjà implanté sur le marché.

III.2 ) Transfert technologique ou transfert technique ?

Le transfert de technologie proprement dit a été partagé entre Tetra Pak, fournisseur des équipements de l'usine, qui apporte la technologie de base, et Candia, opérateur, qui apporte le savoir-faire pratique, les astuces et 'tours de main' découlant d'une expérience de production .

Candia les a accompagné tout au long de la conception de l'usine, du choix des équipements, de la négociation des prix des 

équipements, et de la construction. Ce qui correspond bien à un transfert technique.

Cependant Candia intervient également en temps que fournisseur de technologie. Ils ont fourni une filmeuse d'occasion en provenance d'une usine,  ainsi qu’une baratte italienne et une cuve (cf. production de beurre). 

III.3 ) Les modalités du transfert
III.3.1 ) Transfert technique (Formation et ressource humaine)

Tiviski a envoyé deux de ces techniciens et leur responsable de production pour des stages de formations, d’une durées de 3 semaines en moyennes, dans le but d’apprendre des méthodes de laboratoire et de former les opérateurs machines (acquisition de connaissances tacites et import). 

Candia a envoyé un « conducteur TBA/3 », au moment du départ de Tetra Pak pour la mise en route de la ligne de conditionnement UHT.

III.3.2 ) Financement 

L’un des principaux problèmes était la recherche d'un financement (difficile à trouver sur place). Candia a aidé Tiviski à trouvé un financement conjoint de Proparco et SFI de 1 million d'euros, avec l'inconvénient d'être en devises (Chute de l'ouguiya en 2002) et un second  financement locale , sur une ligne de crédit BEI, également d'un million d'euros.

III.3.3 ) Maintenance
Les opération de maintenance seront effectuées au maximum par le personnel de Tiviski. Ce n’est quand cas de gros problème technique et pour des maintenances de révision précise que l’entreprise Tetra Pak interviendra.

III.3.4 ) Apports
La collaboration entre le franchiseur et le franchisé semble  être très fructueuse, les deux parties tirent des avantages proportionné au possibilité de chacun. Le marché du lait de vache et la production peuvent ainsi se réguler. Candia conserve une présence sur le marché Mauritanien en supprimant tout les problèmes de concurrence qu’elle aurait pu rencontré au cas ou Tiviski développait la ligne de lait UHT sans son aide.

L’arrivé de Candia facilitera également les possibilités de financement, les capacités de recherche mais également les capacités technologique une baratte italienne (production de beurre), une cuve d'occasion sera fournie par Candia, et une conditionneuse d'occasion achetée au Danemark.
IV ) Les changements opérés
IV.1 ) Nouvelle démarche d'innovation
IV.1.1 ) Un nouveau réseau Technico-économique
Les deux pages suivantes sont consacrées à des réseaux technico-économiques ; le premier représente ce réseau tel qu’il est aujourd’hui. Le second est une possibilité d’amélioration telle qu’elle est souhaitée par Tiviski.




IV.1.2 ) Les innovations en matière de lait de chamelle
· Le Fromage de chamelle
Tiviski, en collaboration avec le FAO entreprend dès 1994, la mise au point et la production de fromage de dromadaire. Cependant c’est nouveau produit ne sont pas dans les habitudes alimentaires des habitants et ils sont donc destinés à l’exportation.


C’est alors que les fromages Caravane et Sahara devaient être exporté dans les pays européen. Un grossiste Allemand était près à acheter toutes la production. Cependant les réglementations européens l’en ont empêché pour des questions de qualité de produit.

· La Ligne UHT chamelle
Après la ligne de production de lait de vache UHT, Tiviski s’engage dans une nouvelle démarche de développement. Démarche innovante, le lait de chamelle UHT. Ces en collaboration avec leur franchiseur Candia que Tiviski va tenter de stériliser le lait de chamelle sous forment UHT. Pour cela Candia effectuera des tests dans le laboratoire de recherche parisien de Sodiaal. (essai pilote, analyse et échantillon). A charge pour Tiviski de lancer l’industrialisation de la ligne.

En plus de ça Candia apporte un soutiens pour l’agrément du lait de chamelle au près de Bruxelles. De plus Tiviski fera appel au Cirad pour développer un test alternatifs de stérilisation du lait de chamelle sensé satisfaire la DG6 de Bruxelles.

· Les Cosmétiques
Nous allons peut-être bientôt voir apparaître… une ligne de produits cosmétiques à base de lait de chamelle


En effet dans le rapport de la FAO on peut apprendre que le lait de chamelle peut être utilisé pour des utilisations médicamenteuses ou cosmétiques. Le barattage permet de séparer une phase liquide non grasse constituée par le babeurre qui est utilisé comme boisson; le beurre est incorporé dans diverses préparations culinaires, mais peut également servir de cosmétique et de médicament nous indique déjà Yagil en 1982 (il y a 20 ans).

IV.3 ) Nouvelle démarche pour la résolution du conflit sur le lait de chamelle

Le lait de chamelle connaît un problème de saisonnalité explicité précédemment. La production de lait passe par un maximum en saison fraîche pendant lesquelles les animaux reçoivent du fourrage. Cependant les demandes des consommateurs sont alors à leurs minimum. De ce fait les éleveurs sont réticents à agrandir leur troupeaux par crainte de ne pas écoulé leur stock pendant la saison fraîche.


Une tentative de solution réside donc dans l’exportation. En quoi la collaboration avec Candia peut-il aider à résoudre ce problème ?
IV.3.1 ) Les acteurs

Nous étudierons dans cette partie uniquement les relations entre les 3 acteurs principaux : Candia, Tiviski et l’Union Européenne :


IV.3.2 ) Le conflit
Le conflit opposant la commission Européenne et Tiviski a déjà été introduite précédemment dans ce dossier ; rappelons la théorie des jeux ainsi amenée :

	Acteurs
	Enjeux
	Ressources
	Contraintes
	Stratégie

	Tiviski
	· Vendre son lait mais surtout son fromage de chamelle (pas vendu sur le marché africain)
	· Richesse du lait de chamelle (non allergénique)               Aide du FAO et du CIRAD

· Produit inconnu des consommateurs européens

· Franchise avec Candia(acquisition des techniques et savoir nécessaires aux normes souhaitées)

· Pas de concurrents sur la production de lait de chamelle
	· Dépend de la décision de la commission de Bruxelles

· Pas de marché de fromage de chamelle en Afrique

· Retard technologique par rapport aux usines européennes
	· Avoir des partenaires influants politiquement et économiquement

· Faire jouer la concurrence (proposition d’un grossiste allemand)

· Echange de personnel avec Candia (afin de se mettre aux normes)

	Candia
	· Mettre la main sur un éventuel marché européen de produits laitiers à base de lait de chamelle

· Extension de marché (position sur le marché mondial)
	· Est aux normes européennes (pouvoir technique et connaissance du milieu)

· Moyen de pression sur l’économie européenne (position importante sur le marché)
	· Rivalité avec d’autres entreprises européennes sur un éventuel marché européen de produits laitiers à base de lait de chamelle
	· Implantation sur le marché Africain

· Joue un rôle d’intermédiaire entre Tiviski et l’union européenne (pouvoir de communication)

	Commission européenne
	· Demande du lait de très bonne qualité (normes contraignantes)

· Protéger le marché du lait européen (problèmes de surproduction)
	· Ils fixent les normes et définissent les règles

· Pouvoir décisionnel

· Le lait européen est considéré par les consommateurs comme plus « sur », moins « dangereux »
	· Pression de Candia

· Nécessité du lait de Chamelle en parallèle avec l’émanation récente de marchés alternatifs (lait de chèvre ou de brebis) du fait de la crise du lait de vache
	· Ne pas prendre en compte le lait de chamelle (pas d’étude)

· Repousser les normes afin de contrer l’entrer sur le marché du lait de chamelle



Nous avons constaté depuis la mise en place de la ligne UHT (argument choc en faveur des réglementations européennes) que Tiviski a renforcé son souhait d’exporter ses produits vers le marché européen. Ainsi Tiviski joue la coopération. Aussi Candia devient le principal intermédiaire entre l’Union Européenne et Tiviski. Pour l’instant la commission Européenne a toujours refusé l’importation des produits Tiviski (pas même une étude concernant le lait de chamelle n’a été réalisée) ; l’Union européenne jouant ainsi la défection.


Ce rapport Coopération/Défection amène alors un conflit de pouvoir.

IV.3.3 ) Vers une coopération
Cependant de part le fait de la crise actuelle du lait de vache en Europe, les produits laitiers à base de lait de chamelle pourraient devenir, au même titre que les laits de chèvre et de brebis, un marché alternatif émergeant. En effet les normes, une fois acquises et prises en compte par l’union européenne,  nous pouvons envisager une coopération entre Tiviski, Candia et l’Union européenne.

Etudions quels pourraient-être les différents domaines d’ententes possibles:
Conclusion

La Mauritanie apparaît comme un terrain propice à la création d’entreprises telle que TIVISKI.

L’entreprise TIVISKI a grandement influencé le paysage socio-économique environnant. Elle a su répondre à un problème national : celui du nombre trop élevé d’importations du lait alors que le pays possède les ressources adéquates pour le produire sur place. Elle a relevé le défi de l’exportation vers d’autres pays de la région et du Moyen-Orient. Mais les barrières douanières et juridiques européennes l’empêchent actuellement d’étendre son marché vers l’Europe. Ne serait-ce pas là l’occasion d’apporter une meilleure forme d’aide à un pays en développement et d’encourager de telles entreprises ?

Nous voyons bien dans ce cas la difficulté d’un pays « en développement » à se mettre aux normes d’un pays industriel, et ce, même avec l’appui d’organisations provenant de pays « développés » (CIRAD, FAO). L’entreprise Tiviski a bien du mal à produire du lait de qualité car, même compte tenu de l’amélioration produite par l’APLT, le lait fourni à Tiviski reste incertain du fait que les éleveurs n’ont aucune notion des règles élémentaires d’hygiènes. Aussi il existe que très peu de normes concernant la sécurité alimentaire en Mauritanie. Aucune différence n’est faite entre une industrie qui met tout en œuvre pour se conformer aux critères généralement admis de qualité, et une autre qui fait des économies dans ce domaine. D’autre part, la concurrence avec le lait européen, auréolé de prestige mais à prix souvent dérisoire, et avec les divers laits artisanaux à base de poudre, oblige à maintenir des prix bas. Ceci n’encourage pas l’application de normes sévères de qualité, étant donné les coûts que celle-ci supposent. Aucune information officielle ne vient orienter le choix du consommateur ; celui-ci n’a pour critères que le goût et le prix, et souvent son préjugé ou celui de sa tribu en faveur du produit importé. Dans ces conditions, il faut une éthique solide pour faire de la qualité. Faut-il exiger que les industries seules respectent des normes, tandis que le reste du pays continue à les ignorer ? Est-il préférable d’avoir des normes de sécurité alimentaire « dernier cri » que personne ne respecte, ou des normes plus modestes que l’Etat se donne les moyens de faire respecter ?

La conclusion pose un certain nombre de questions concernant le rôle approprié des pouvoirs publics dans un pays pauvre comme la Mauritanie : ne serait-il pas mieux de mettre l’accent sur l’éducation sanitaire au sein de la population, pour que l’exigence de qualité vienne des consommateurs, plutôt que de focaliser sur des tentatives (peu efficaces) de contrôler les fabricants de produits alimentaires? Ne faudrait-il pas adapter les normes sanitaires aux conditions locales, afin de faciliter un réel contrôle par les services de l’Etat ? Que faire alors au cas où on souhaiterait exporter vers l’Europe : un système de normes à deux vitesses? Les normes occidentales sont-elles toutes nécessaires ? Où s’arrête le souci réel de la sécurité des consommateurs, et où commence l’obsession du risque zéro, ou même le simple protectionnisme ?

Etant donné les perspectives offertes par l’exportation des produits camelins, du point de vue de la promotrice de TIVISKI, il serait souhaitable que :

· l’Union Européenne alloue des moyens humains suffisants pour finaliser la mise sur pied de règlements satisfaisant en même temps le souci de sécurité européen et le souhait d’exporter des pays disposant de ressources laitières originales ;

· les opérateurs économiques en Mauritanie trouvent de l’information et de l’aide à mettre en œuvre les méthodes modernes d’assurance qualité ;

· le gouvernement mauritanien mette en œuvre une politique de qualité et de sécurité des aliments, comprenant notamment un système de normes avec l’aide de la FAO ainsi qu’un laboratoire de référence, de contrôle et de certification agréé par l’Union Européenne.

Ce sujet très riche nous a permis d’utiliser quasiment toutes les grilles d’interprétations vues en cours. 

Cette étude  a enrichi chacun des membres du groupe sous différents aspects. Nous avons  découvert les vertus thérapeutiques du lait de chamelle, alternative au lait de  vache ; nous avons admiré  la persévérance des dirigeants de TIVISKI dont la présidente Nancy Abdeiramane, qui a su s’adapter aux   contraintes de tout ordre comme les conditions climatiques, le mode vie des éleveurs sédentaires etc…  et qui face aux obstacles, cherche à les contourner  et à trouver de meilleures solutions. Nous avons aussi pris conscience des difficultés d’implantation d’une entreprise dans un pays en développement et des difficultés d’immerger dans un marché mondial.

Les perspectives d’avenir de l’entreprise TIVISKI sont heureuses et on peut espérer qu’elle se développera et innovera encore davantage.

TIVISKI nous prouve bien qu’une entreprise privée, qui réalise ses bénéfices, peut être un agent actif de développement. 
Annexe : impact de Tiviski sur son environnement
L’activité de la laiterie est très importante eu égard à ses considérables répercussions socio-économiques au triple plan du secteur rural, de la santé publique et de la balance des paiements.

· Impact sur le secteur rural
· Apport d’un revenu conséquent aux éleveurs : la laiterie achète du lait à 3,00 FRF/litre à quelque 800 éleveurs, grâce à un système de collecte extensif. La plupart des producteurs étant très modestes. Aujourd'hui, alors que 70 % des nomades mauritaniens vivent en dessous du seuil de pauvreté de 1 dollar par jour selon la Banque mondiale, 800 d'entre eux bénéficient du projet. Car Tiviski garantit à ces nomades des crédits gratuits pour qu'ils vaccinent leurs animaux. Une aubaine pour des populations sans aucun revenu. Le revenu est distribué largement contribuant ainsi à :

· La fixation des populations rurales auprès des troupeaux : Plusieurs centaines de familles de semi-nomades fournissent chaque jour du lait, et pour cela restent en «brousse », gardant leur mode de vie traditionnel avec un niveau de vie amélioré. Le supplément de revenu contribue aussi à :

· Une meilleure garde du bétail (meilleure alimentation, soins du troupeau) qui est ainsi couvert des aléas de la pluviométrie

· Augmentation de la valeur marchande du bétail : le prix de vente d’une vache ou d’une chamelle de traite est passé de 20.000 ouguiyas en 1988 à 130.000 ouguiyas en 2001. Cette majoration de presque 6,5 fois du prix de base dépasse le taux de la dépréciation monétaire enregistré au cours de la même période. Ce facteur est contributif de la rentabilité de l’activité pastorale.

· Encouragement de la production fourragère et écoulement facile des produits de l’agriculture : les producteurs de lait utilisent es sous produits de la nouvelle riziculture dans la vallée du fleuve Sénégal, ainsi que d’autres aliments dont certains produits localement.

· Contribution à l’amélioration de la productivité des races locales, par croisements et sélection : cette induction est en évolution, car compte tenu de l’hostilité de l’environnement, il est difficile d’introduire directement des races européennes mal adaptées pour le climat saharien. TIVISKI a fait le choix dès le départ d’encourager la mise en valeur des races locales, très bien adaptées à cet environnement. Toutefois certains éleveurs se sont procuré eux-mêmes des taureaux pakistanais ou métisses et procèdent à des croisements.

· Impact sur la santé publique
Le remplacement du lait cru et du lait importé par du lait frais apporte des vitamines et des enzymes précieux à la population urbaine d’origine rurale récente, qui est demeurée traditionnellement grande consommatrice de lait frais.

· Impact sur la balance des paiements
· Diminution des importations de lait : en dehors des équipements et pièces détachées, la laiterie n’importe que les emballages et quelques produits de nettoyage.

· Un aspect non négligeable est l’économie de devises résultant de la réduction du nombre de familles partant à l’étranger en vacances, puisque les troupeaux laitiers les attirent maintenant pour des séjours en «brousse ».
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Commission de Bruxelles


(fixe les normes)





Candia





Tiviski





Mise en relation





Aide au design des emballages





Franchise





Expérimentation et validation du protocole de pasteurisation





Pression pour l’acceptation des produits Tiviski





R&D Paris





Sodiaal





Objectif





Appui logistique Formation





Achat et vente de lait





Association des Producteurs Laitiers de Tiviski





Centre national d’élevage et de recherche de Nouakchott





Formation


Apport technique





Emploient





Emballages





Transfert Technique





Barrières douanières à l’exportation





Exportation lait + fromage





Eleveurs





Propriétaires terriens


























    Coopération
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Défection





Etat Mauritanien





Union Européenne





CIRAD





Marché local et Africain





Candia





Tetra Pak





Europe / Afrique





Mauritanie





Recherche et Développement


Tests, améliorations 





Commercialisation





Production








Traitement du lait et transformation





Centres de collectes du lait (Rosso, Boghe)





TIVISKI


(Nouakchott)





Relation employeur / employé





Aide à l’exportation





Accueil favorable de l’initiative





Problème ethnique





Instauration de normes





Domestique








Marchande











Les éleveurs





Récupérer des terres (pour certains)


Gagner leur vie


Garder leur emploi





Opinion





Civique


Marchande








Entre autres le ministre du commerce











L’Etat Mauritanien





Reconnaissance internationale


Autosuffisance


Exploitation des richesses du pays





Marchande





Domestique





Indépendance


Désire récupérer leurs biens





Dépendance car possèdent la matière première


Relations au sein du pouvoir politique








Partenariats


Normes





Ne sont pas propriétaire


Risque de perdre leur emploi


Précarité des ressources





Exigence de Tiviski sur la qualité





Saison


Conservation


Qualité





Possède la matière première : les animaux, les terres et l’argent





Savoir faire car ils font de l’élevage depuis des générations





Savoir faire


Unité de lait pasteurisé


Circuit de distribution





Garder leur emploi





Gagner de l’argent





Etre rentable


Autosatisfaction des besoins laitiers de la Mauritanie











PROPRIETAIRES


MAURES











ELEVEURS


PEULHS

















TIVISKI








Stratégies








Contraintes








Ressources








Enjeux








Acteurs














Les propriétaires





Gagner de l’argent


Dominance des terres


Dominance du cheptel





Inspiration








Marchande


Industrielle











L’entreprise Tiviski





Constat sur le nombre excessif d’importations


Etre rentable


Normes qualité





Le lait (devient valeur marchande)


Centres de collectes


CIRAD (Montpellier)





Désaccord





Différend





Dans une même cité





Litige





Dans une cité différente





Accord








Les cités présentes





Objets et personnes engagées dans la justification








Les justifications








Les acteurs





PROPRIETAIRE





Défection





Coopération
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 Coopération





Les propriétaires cherchent à s‘enrichir sur le dos des éleveurs.


Risque de défection des éleveurs pour aboutir à un équilibre de la défection perdant pour tous.








L‘ordre établit n’est pas modifié, et les propriétaires gardent leur pouvoir sur les éleveurs











Moyen de pression sur les propriétaires


Mais les éleveurs risque de perdre leur travail





Défection








Mauvaise qualité du lait, les propriétaires perdent de l’argent et les éleveurs perdent leurs emplois











On n’a pas de produits aux normes donc pas d’achat








Tout le monde est gagnant


(Vente pour l’un et Achat               pour l’autre)





Défection





Coopération





PROPRIETAIRE





 


   Coopération
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Pas de commerce ; Pas de produit


Ni vente ni achat





   


En cas de surproduction, on ne pas  l’acheter ni le vendre car à ce stade il n’y a pas encore de technologies de longues                          conservations.











Défection





 





L’union européenne va trouver un autre producteur





   








Défection
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Plus grand marché pour Tiviski


Innovation et solution apportée aux personnes allergiques au lait de vache








Recherche de solutions, de nouveaux tests de qualité


Recherches de nouveaux marchés





    Coopération





Défection





Coopération





UNION EUROPEENNE





 





L’union européenne va trouver un autre producteur





Défection





Coopération








Recherche de solutions, de nouveaux tests qualité


Recherches de nouveaux marchés





   











Plus grand marché pour Tiviski


Innovation et solution apportée aux personnes allergiques au lait de vache





UNION EUROPEENNE





    Coopération
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Défection





Suppression des barrières à l’entrée





Exportation du lait UHT et du fromage


de chamelle





Recherche sur le lait de chamelle





Mise en commun


Recherche et connaissances
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Centre de collecte





Production





Tiviski








Marché Européen














Marché Mauritanien











Éleveur





APLT





Ressources techniques





Ressource approvisionnement





Centre de production


Ressource technologique





Réseau de distribution





CANDIA





R&D SODIAAL





FAO





CIRAD





Tetra Pak


Ressource


 technique





BRUXELLES





GrossisteAllemand





Universités


Européennes





MARCHE





TM





ST





TECHNIQUE











SCIENTIFIQUE





Réseau Technico-économique





Capital connaissance qualité





Stagiaire





Aide à la négoce





Processus de stérilisation UHT du lait de chamelle





Tests spécifiques


au lait de chamelle





Financement partiel





$ 50%





$ 50%





Solution d’emballage
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coopération technique


Coagulation du lait de chamelle


Processus de certification





Filmeuse


Baratte italienne cuve





Personnel qualifié





Qualité


Prix au litre





Connaissance explicite





Contre don





Transfert technique





Transfert technologique et connaissances tacites





Stage





Visuel


2% UHT + 0.5 reste





Stagiaire





Formation de personnel





Centre de collecte





Production





Tiviski








Marché Européen














Marché Mauritanien











Éleveur





APLT





Ressources techniques





Ressource approvisionnement





Centre de production


Ressource technologique





Réseau de distribution





CANDIA





R&D SODIAAL





FAO





CIRAD





Autres fournisseurs d’emballage





Tetra Pak


Ressource


 technique





BRUXELLES





Grossiste Allemand





Universités


Européennes





MARCHE





TM





ST





TECHNIQUE





SCIENTIFIQUE





Réseau Technico-économique
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GE23 – Une entreprise de lait UHT en Mauritanie : TIVISKI











